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SERVICE DES ELECTIONS 

 
Ville de plus de 40 000 habitants et station littorale de l'agglomération Pays Basque (deuxième agglomération de Nouvelle 
Aquitaine), bénéficiant de 4,5 kilomètres de littoral (11 plages), d'une forêt de 230 hectares au cœur de la Ville et située 
aux portes des Pyrénées et de l’Espagne, Anglet offre une qualité de vie et une riche offre de services au public  
 
Au sein de la Direction des Sports, la Ville recrute un agent polyvalent pour sa patinoire (H/F) du 14 septembre 2026 au 
30 juin 2027. 
 
L’agent polyvalent assure le bon fonctionnement technique, l’entretien des équipements, l’accueil du public et la sécurité 
des usagers lors des séances publiques, sous l’autorité du Directeur de la patinoire et du Responsable du pôle technique. 
 
MISSIONS  
 
ENTRETIEN ET EXPLOITATION DE LA PISTE DE GLACE 

- Assurer la conduite de la surfaceuse et l’entretien courant des machines 
- Monter et régler les lames des surfaceuses 
- Vérifier l’état général et le bon fonctionnement du matériel et rendre compte aux responsables 
- Réaliser les relevés quotidiens d’épaisseur de glace et adapter l’arrosage de la piste 
- Passer la tondeuse et le rabot d’angle, baisser les virages si nécessaire 
- Remplir et brancher la surfaceuse (eau chaude et alimentation électrique) 

 
AFFÛTAGE ET ENTRETIEN DES PATINS 

- Assurer l’affûtage des patins  
- Entretenir le matériel d’affûtage (affûteuse, riveteuse, meules) 
- Effectuer les réparations courantes (crochets, languettes) 
- Gérer les stocks de patins et signaler les besoins au responsable 

 
ENTRETIEN GÉNÉRAL DE LA PATINOIRE 

- Nettoyer les sols (aspirateur, serpillière, autolaveuse) 
- Assurer le nettoyage des vitres du tour de piste 
- Entretenir les gradins, le club house, les locaux techniques et annexes 
- Réaliser de petits travaux de maintenance dans les locaux 
- Effectuer la maintenance courante de certains outils et machines 
- Réaliser de petits travaux électriques en adéquation avec son habilitation 
- Signaler tout dysfonctionnement au responsable 

 
ACCUEIL DU PUBLIC – BANQUE PATINS 

- Distribuer patins et casques au public et aux scolaires 
- Conseiller les usagers (taille, type de patins…) 
- Assurer l’accueil et l’information du public 
- Désinfecter casques et patins après chaque utilisation 
- Nettoyer la banque patins 

 
 

LA VILLE D’ANGLET RECRUTE DANS LE CADRE D’UN CONTRAT A DUREE DETERMINEE  
UN AGENT POLYVALENT (H/F) POUR SA PATINOIRE 
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CONTRÔLE ET SURVEILLANCE DES SÉANCES PUBLIQUES 
- Contrôler les tickets 
- Gérer les flux de public, notamment les groupes 
- Surveiller le bon déroulement des séances et faire respecter le règlement intérieur 
- Gérer la musique et la lumière lors des séances publiques 
- Intervenir en cas d’accident : premiers secours, évaluation de la gravité, alerte des secours si nécessaire 

 
GESTION DU SYSTÈME DE SÉCURITÉ INCENDIE (SSI) 

- Analyser les défauts ou alarmes 
- Appliquer les procédures de sécurité en vigueur 

 
VOTRE PROFIL 
 
Vous disposez idéalement des qualifications suivantes : 
Formation S.S.I. 
PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1) 
 
VOS COMPÉTENCES 
 
Savoirs 
Connaissance des consignes de sécurité 
Connaissance des règles d’utilisation des machines et équipements 
Capacité à détecter les anomalies et dysfonctionnements 
 
Savoirs-faire 
Assurer l’entretien technique et la maintenance de premier niveau 
Appliquer rigoureusement les procédures de sécurité 
Accueillir et renseigner le public 
Savoir patiner 
 
Savoirs-être 
Ponctualité et sens des responsabilités 
Polyvalence et esprit d’équipe 
Courtoisie et sens du service public 
Capacité à prendre des initiatives 
Autonomie et rigueur 
 
CONDITIONS D’EXERCICE 
Contrat à durée déterminée dans le cadre d’un remplacement du 14 septembre au 30 juin 2027 
Travail à temps complet du lundi au dimanche, avec 1 week-end sur 3 travaillé 
Travail en soirée, les jours fériés 
Horaires décalés et variables selon l’activité 
Travail en autonomie (travailleur isolé) lors des ouvertures et fermetures 
Remplacements possibles en cas d’absence d’un collègue 
Une partie des congés est imposée lors de la fermeture de l’établissement 

 
POUR POSTULER, SUIVEZ LE LIEN CI-DESSOUS : 

https://wwwangletfr/ma-ville/economie-et-emploi/fiche-pratique/actualites/offres-demplois/  
DATE DE FIN DE CANDIDATURE : LE DIMANCHE 16 AOÛT 2026 INCLUS 

MERCI DE NOTER QUE LE JURY SE DEROULERA LE LUNDI 24 AOÛT 2026 


